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PAYS-BAS.
SECONDE CHAMBRE DES ÉTATS - GENERATES-

Fin du discours de M. de Gerlache, prononcé dans la 
séance du 4 8 décembre.

Je passe à la partie financière du budjet. Quand les puis
sances alliées voulurent raffermir le repos de l’Europe en 
1814, et poser des bornes à leurs ambitions respectives, elles 
aeressouvinrent des vieilles traditions delà diplomatie. Vous 
wez que lors de la guerre pour la succession d’Espagne , 
b ennemis coalisés de la France aimèrent mieux, voir un 
prince de la maison de Bourbon régner à Madrid , qu’un in
tendant français commander à Bruxelles. C’est assez vous dire 
fie les Pays-Bas n’appartiendront jamais à la France , sans 
tin bouleversement total de la politique européenne,

D'un autre côté, la Hollande seule , avec son commerce 
whu, et presque sans industrie, n’aurait pu se soutenir qn’a- 
fecpeine, comme état indépendant. Mais la Belgique , iné
puisable par son sol et son industrie, douée d’une sève de jeu- 
®se toujours ascendante, unie a la Hollande , pouvait opérer 
^celle-ci le miracle que les tilles dePélias tentèrent en vain 
m leur vieux père.

Des lors le sort de nos provinces fut décidé ; on ne les aban- 
lr‘tia point au caprice de quelques hommes ni au hasard 

j? éveneinens. On ne dit pas : » La Belgique , différente 
Intérêts, de mœurs , de langage , de religion , avec les an- 
tiennes Provinces-Unies , sera traitée par elles comme une 
, jie ou un pays de généralité ; on dit •• « La constitution déj à 
jtpblie pour la Hollande sera modifiée de commun accord ; la 
J* fondamentale sera consacrée par les sermens réciproques 
■“prince et de la nation, et elle demeurera garantie par les 

,a!lcs- » A la vérité, les traités déclarèrent aussi que les 
'wyes seraient communes entre les deux parties du royau- 
e’et certes, en supposant même la bonne foi la plus 

^«pilleuse dans l’exécution de ce pacte social bilatéral, il 
, convenir que s’il y avait d’une part d’immenses bienfaits , 
J avait de l’autre d’immenses sacrifices pécuniaires en com- 
Nation.

°us savez comment la dette publique hollandaise , portée 
J une suite de guerres malheureuses à une hauteur extrême 

au-dessus des ressources de l’état, fut réduite au 
tom a^)r<'8 bunion des Provinces-Unies à l’empire français ;

'Ucnt sa dette morte, qui se composait des deux tiers 
.ft! et qui montait de 11 à 12 cents millions de florins 

ul*a-coup ressucitée en 184 4 , au moyen des arrosemens ;,, '-U
? “rameat- cette somme , ajoutée aux 7 ou 8 cents imitions 

» e “ette active qui nous grèvent aujourd’hui , a forméie,
niasse effroyable1 qui ne sera jamais amortie, à moins 

.j nous prenions tout d’abord une marche nouvelle en 
'*1 6S1 ^ Jue nous ne jouissions d’une paix constante du- 
fctteUhenSUite de s‘êcles. Bans la liq lidation générale de la 
'tlé 'l0f aai-kllse , qu’on s’est hâté ae consommer dès qu’on 
jujn’ ,riné (les ternies du traité de Londres, liquidation 
fussed .leta^jt point la fortune des anciens créanciers clé- 
leiir- eS’ ma's celle d’une foule de spéculateurs et cVagio- 
ttnan Sn u’oublia que les intérêts de cette Belgique qu’on
l.i ^ âCCeiltPP DAiiP him/allw'irnin • ol nn lpc nnlal n ci laiPn nno

v„;scoi,p
Cotrn, * sa^?z comment depuis, nos finances ont prospéré. 
"600 000 “térétde notie dette active qui était en 1815 de 

,00,000
Hboo nnn n . L ...nUX “omis à 2 112 pour 0,0 , est aujourd’hui de
Wi’r. comment nous avons aliéné , par les mains du 
•% a,’ Pour 80.000,000 de biens domaniaux; comment 
!î,;Oo Onn*8 ^arant* trois emprunts montant ensemble à 
tard’,;/ , pour les Indes orientales dont nous sommes au- 
î; (.jj., ' <iel)iteurs principaux. Si nos charges publiques, si 
Wies °SS mun>cipales et provinciales sont portées aussi loin 
*• is )e$ Peu',cnt aller ; “si an lieu de diminuer nos dépeuses 
-.nt jlofaUs’I?etllons toujours; si nous aggravons incessam- 
«e pa|x e dette publique; si nous nous épuisons en tems 
Wiendrà Ciue seija notre sort à la première guerre ? Que 
iftj de Cl’cdit, et que deviendra la fortune des créan-
,.l#esure n ^ i f'u,'stIue évidemment les garanties diminuent 
^: Pi0Us lHe débiteur s'obère ? J’entends dire de tous cô- 
(•ttionné S0Uimes montés sur un pied de dépenses dispro
ve feule jVecfnolr.e population et nos revenus ; nous avons 
Ss mini j/.P'î^'omiaires inutiles, et même des départe- 
Sse-, la ]'?! t01lt ouders ; notre ai'mée est trop nom- 
/ l’dtàt pif'6 j es pensions absorbe la plus pure substance 
V^ondè rén'.tdCVlîlt être révisée , réduite, publiée; tout 

: d fait b;enCE^a ’ gouvernement lui-même en con-
t ^uib’e cr..„ ien Par-ci parla quelques cbangemens , mais 

* en adonteaU “asald entre toüs les systèmes sans pou- 
J* °ser bea ’ Un‘ ^ei’fes, cepeudant il semble que l’on pou- 
ii^v^ain et ]p^°U/ en ^’économie, dans un pays où le 

récité dp y Pl,lllces de sa maison donnent l’exemple de la» de 1’ j ri »ä maison donnent 1 exemple ae la
r et de l’éloignement pour toute espèce de

faste ! de même qu’on a désorganisé nos libertés par les arr ê 
tes sur l’instruction , la religion , la langue, etc. , de m ême on- 
semble avoir voulu désorganiser nos finauces par la loi sur le 
syndicat d’amortissement.

» Le syndicat d’amortissement, créé en 4822 , espèce de 
corporation anonyme , grand propriétaire, immense capitaliste, 
entrepreneur de barrières, routes , canaux, mines , etc., qui 
exploite à la fois diverses sortes d’industries, qui administre, 
prête, emprunte, aliène , et qui n’est pas plus responsable 
que nos ministres, a été imaginé afin de faire disparaître ces 
terribles déficits qui effrayaient de plus en plus les états-gé
néraux et la nation ; il a été imaginé, non pas afin de com
bler réellement le vide du trésor, mais de le dérober pour un 
temps aux regards des faibles en finances, c’est à dire , à ceux 
de l’immense majorité. C’est la fureur de tout réglementer , ad
ministrer , centraliser, accaparer , qui a créé parmi nous cette 
3° espèce de budjet, ce budjet occulte qu'on nomme syndicat 
d’amortissement.

» On peut regretter dë voir dans le seul budget décenna* 
les trois quarts de nos finances soustraites à l’investigation 
des chambres : toutefois cela est constitutionnel. Mais le syn
dicat ne l’est point : mais le syndicat va beaucoup plus loin 
que le budget décennal, puisqu’il rend presque nul le droit 
de censure que vous devez exercer sur toutes les opérations 
du gouvernement. C’est pourquoi j’avais demandé en sections 
que cet établissement fut soumis à une révision générale et 
fut ramené au véritable but de son institution , qui est l’amor
tissement de la dette. Pour vous prouver le danger d’une sem
blable machine financière , je ne vous rappeïei ai que deux 
faits. En 4 828 , si j’ai bonne mémoire, nos collègues du nord 
réclamèrent contre les travaux que le gouvernement faisait 
exécuter à file de Marten : cependant ees travaux furent 
continués et poussés fort avant, quoique nous eussions refusé 
des fonds à cet effet: et ils coûtèrent plusieurs millions.

* Le syndicat d’amortissement sans cloute y avait pourvu. 
Il résulte de l’état dressé par la commission permanente, 
dout on, nous a donné communication , que le syndicat a 
déboursé une somme de 3,618,329 florins, pour l’encourage
ment^ de l’industrie nationale. Il suit de là que le million 
mis à la disposition du gouvernement pour la même fin et 
dont la plupart des sections ont demandé la suppression , a 
paru insuffisant au ministre : ce qui laisse beaucoup à penser. 
Je m’étonne en effet ;qu’après avoir soutenu pendant lon
gues années, que le véritable mobile de l’industrie était 1» 
libre concurrence, et qu’un système de primes à l’intérieur 
n’était propre qu’à l’étouffer, on ait adopté tout-à-coup un 
système opposé ! Le public croit qu’avec tous ces millions 
on a plus ébranlé de consciences qu’ou a affermi d’industries 
chancelantes. Je n’en sais rien : mais je m’en inqniète ; et 
la méfiance est, comme vous le savez, l’ame des gouverne- 
mens constitutionnels, j’en ai dit assez pour vous convaincre 
que je ne puis donner mon assentiment au budjet des dé
penses. Je crois fort inutile d’en parcourir ici tous les dé
tails : c’est toujours même répétition , et même peine perdue. 
Et puis les travaux de sections laissent peu de choses à dé
sirer à cet égard. Quant au budget des recettes, je ne puis 
l’accepter davantage.

» On ferait une longue histoire des variations de notre légis
lation financière rien qu’en faits d’impôts. On débuta par un 
système assez équitable et assez libéral : on imposa le café , 
malgré les hauts cris du haut commerce de ville d’Am
sterdam , et on accorda une protection raisonnable à l’in
dustrie dans les premiers tarifs : cela dura ainsi quelques an
nées. Mais ensuite on remplaça le café par la mouture , et 
on proclama une liberté presqu absolue d’importation dans l’in- 
térêt du haut commerce. Depuis, on revint à un système de 
protection modéré en faveur de l’industrie, et enfin l’année 
dernière, on annonça l’abolition de la moulure Mais au lieu 
de rétablir l’impôt sur le café , on frappe nos produits indi
gènes, on surcharge plusieurs branches d’industrie de nécessité 
première, telles que les bières, les boissons distillées , etc.

De tous côtés des réclamations s’élèvent contre lies nouvelles 
lois. On les atlaque comme vicieuses pour la forme et pour 
le fonds ; je les crois tout au moins fort mal élaborées. Dans de 
telles circonstances , que doit faire le gouvernement? les sou
mettre à la refonte, faire des empiètes, consulter les hommes 
les plus éclairés de chaque partie du royaume pour chaque 
branche d’industrie, recueillir cous les renseigneinens , écouter 
toutes les objections, retoucher enfin ses projets de manière à 
concilier le mieux possible les droits du fisc, ceux des produc
teurs et ceux des consommateurs. Certes , je n’ai nulle envie de 
voter ici, sans examen suffisant, des principes dont je pour
rais me repentir plus tard, comme on l’a fait en 1821.

Quant au motifs que l’on allègue pour établir que nous ne 
pouvons voter un budjet provisoire, qu’un budget dçcennal 
doit durer 10 ans et non pas 6, j’avoae que cela nie parait 
puéril. Quoi ! j’ai rejeté le budjet l’année dernière, parce que 
j e le croyais mauvais ; on le reproduit celte année,. sans qu’on 
ait obtempéré à aucune de nos suppliques , sans un sou d’éco

nomie véritable , et je ne puis le rejeter encore ! Quoi ! on me 
forcera de donner mon adhésion à une œuvre malencontreuse 
que je.ne puis accepter parce qu’on ne veut pas l’amender; 
et on prétend me constituer en demeure et en faute ! A ce 
compte , nous sommes ici pour tout adopter: le ministère , en 
temporisant et en persistant dans ses refus. est toujours sûr de 
vaincre un peu plus tôt ou un peu plus tard.

J’en ai dit assez pour prouver , je pense, que si j’avais dû 
motiver mon vote contre le budjet uniquement sur les chiffres, 
les raisons prépondérantes ne m’auraient point manqué. Mais 
je le refuse aussi , jene le dissimule pas , pour d’autres causes, 
je le refuse, parce que je crois voir menacée l’indépendance 
d’un des grands pouvoirs de l’état, pouvoir que nous ne tenons 
d’aucun homme, mais de la nation, à qui nous en devons 
compte , pouvoir dont dépend l’équilibre des diverses branches 
de la souverainté, le maintien de nos droits, de nos libertés , 
la prospérité du trône et celle de l’état

Séance du 19 décembre. — Après la lecture du 
proces-verbal ; la discussion du budget est reprise 

M. Ho yak van Papendrek se récrié contre les prétendus griefs 
Après avoir fait un éloge du syndicat, il déclare que son 
vote sera affirmatif.
. M-de Moor cherche a établir qu’un, budget provisoire esl 
impossible, qu il faut opter entre l’adoption et le renversemenf 
de tordre actuel ; on a eu tout le temps de bien examiner ■ ii 
n’y a pas d’analogie avec la situation de 1820. Alors le biidgel 
lut rejete parce que 1 on voulait introduire un système de char
ges provinciales ; d’ailleurs alors on- commençait, il n’y avail 
pas de builget a substituer. L’orateur prouve que le budgel 
décennal des dépenses est provisoire, puisque le roi a déclare 
qu’il était disposé à revenir et à faire des économies. Tout eu 
étant d’avis qu’on po,unirait taxer le café , il dit que le mo
ment nest pas propre: il revient au budget provisoire- com
ment le gouvernement pourrait-il l’admettre tronqué , sans 
mouture. Le rejet d’un budget est une mesure extrême • c’esl 
ainsi que commencent les révolutions, gardons nous de fournil 
au gouvernement le prétexte d’un coup-d’état. Il votera pour 

M. Sandelm soumet à l’assemblée quelques ob
servations. L’horison politique se rembrunit, depuis 
la révolution jamais on ne vit autant d’agitation 
l’existence du pacte fondamental peut être compro
mise. La discorde est aux portes du palais : il faul 
saenber sur l’aulel de la paix. Les circonstances 
sont telles qu’on ne sait quel parti prendre avec !e 
dévouement le plus entier. La doctrine du pouvoir 
donne ie repos, la doctrine des droits promet le 
bonheur mais occasionne des maladies ; celle des 
devoirs peulseule mener au but. Songeons qu’un voi
sin puissant nous convoite et profiterait de nos fautes. 
Les griefs sont presque tous redressés , les autres le 
seront. L orateur trouve qu’un budget provisoire 
serait a desirer mais puisqu’on décline ce moyen il 
ne veut pas se charger de la responsabilité qui 
peut résulter d’un refus. (L’orateur à l’esprit plein 
de application de la morale à la politique , de J. 
Uioz). U desire la responsabilité ministérielle mais 
attendra un moment plus calme. Les dépenses sonl
eu°afaiMaeS’ eSpèfe en ««endra , le roi

f promesse ; il aura donc une concessionen faveur du budjet des dépenses en l’adoptant Z 

ieecttes sont mal assises , l’oialeur après avoir fdt 
1 eloge de M. G G „ - 1 ,iv, / U ' Lliilort, suivra son exemple.
-i I- L A°n,'L oratei,r dans une brillante impro- 
. lsation , développé tonie sa manière de voir il 
invite ses Collègues à mettre de côté tout sentim’enl 
particuber, et a emeltre leur avis non pas en rai 
son de telle ou telle considération , mais dans l’in- 
ime conviction que les dépenses .ont trop exor

bitantes et les charges trop lourdes. P
M. Fockema déclare que comme son opposition 

est particulièrement îelative au budget annal et au
ZTiot 3 1 m dette nationale 1 il leur refusera 
!!emiaT * * ™ ^ faVeur du bud§et d«-

M. vanReenent]it que malheureusement dans la 
discussion on a parlé tour à tour la langue de IV 
ligarchie et de la monarchie absolue , de la démo- 
oratie et de la théocratie ; il aurait voulu ju’ou



1

feiaminit les chiffres. Noua pouvons bien donner 
des conseils, mais pas contraindre les princes. Pour 
expliquer la loi fondamentale il n’est pas nécessaire 
de recourir aux institutions anglaises ou française, 
lia maxime , point de redressement de griefs est 
contraire à notre ordre politique. Il voit avec plai
sir que les opposans déclarent qu’ils admettront un 
budget provisoire; il désirerait qu’ils en fissent un 
plas grand : il aimait mieux le premier projet , et 
cependant il votera affirmativement. Les dépenses 
de letat ne peuvent se calculer comme celles d’un 
particulier. Il se déclare contre tout changement 
dans le système des moyens ; on doit se borner à 
corriger les lois actuelles.

M. de Liedel de Well : en applaudissant à la sup
pression de la mouture ne peut admettre les moyens 
pour la remplacer ; les dépenses d’ailleurs surpas
sent de beaucoup les recettes ; il y aura donc dé
ficit par l’adoption du budget. L’impôt sur les 
bières est déjà de 63 pour cent de la valeur , il est 
impossible de le majorer sans nuire à l’agriculture ; 
il aimerait une taxe sur le café , le thé et le tabac ; 
1 impôt personnel frappe les propriétés au lieu d’at
teindre les personnes , il donne lieu à des vexations. 
Les dépenses sont beaucoup trop élevées. Les vstes 
de l’orateur seront ne'gatifs.

M. Reyphins : Il y a dix ans qu’il exposa, à la même place 
son opinion sur un budget décennal; il dit alors qu’un cré
dit aussi long prêtait à des abus et à une fausse sécurité de 
la part des agens du pouvoir; mais ta loi fondamentale est 
la; tout ce qu’il peut désirer c’est que l’on transporte Je plus 
possible au budget annal. Dès la première année il a dit que 
si le roi avait eu le pouvoir absolu il n’aurait pas osé pro
poser un taux aussi élevé des dépenses; cependant ces im
pôts ont été perçus et la marche du gouvernement n’a pas 
été entravée. On a l’air de supposer l’existence de sinistres 
projets; mais l’histoire prouve qu’on a jamais violé impuné
ment les droits des Belges. Les questions vitales présentées 
par quelques membres font aussi bien que les chiffres 1 objet 
de la discussion du budget; il remercie ses collègues deles 
avoir examinées. Un impôt que l’orateur s’abstient de qua
lifier a constamment motivé son vote à la session dernière ; 
il adoptera le budget dans l'espoir de voir disparaître là 
mouture. La disposition sur les démissions honorables était 
un autre motil d’opposition ; cette mesure lui semblait équi
valoir à la destruction de la loi fondamentale ; ce motif 
d’opposition vient encore de disparaître. L’orateur a suivi 
la discussion avec beaucoup d'attention ; il croit qu’on a 
anticipé sur les lois spéciales, sur la presse, sur l’instruc
tion ; en temps et lieu il s’opposera à beaucoup d’entr'elles; 
mais cela ne peut pas influer sur son vote actuel. C'est un 
moment heureux pour Ini de donner au chef de l'état les 
moyens dé tenir les rênes d'une main plus ferme que jamais.

M. van Cromlrugghe n’entrera pas dans la discussion des 
principes constitutionnels ; il condamne le rejet pour raisons 
étrangères au budget , aussi bien que la doctrine de ceux 
qui prétendent qu’on ne peut pas rejeter le budget Eu i 827, 
le projet général de budget ne fut admis qu’au mois de jam 
vier ; le budget décennal actuel, après un rejet, ne fut ad
mis qu’au mois d’avril 1820. 11 est désirable que le budjet soit 
arrêté d’avance ; mais il n’y a pas commun accord, alors il 
est constitutionnel de proposer une loi transitoire. L’orate®r 
ne peut admettre l’impôt sur l’abattage ; en Flandre , le mon
tant de cet impôt en 1827 a produit fl. 201,000 , dont Gand 
seul a supporté 74,500. Saint-Nicolas, ville ouverte , a pro
duit 37oO fl. pour 14,000 âmes ; ïermonde , ville fermée, 3500 
pour 6000 âmes. Il s’oppose à l’augmentation de 15 pour cent 
sur le sel; il nuirait au commerce et à la fabrication. Il s’en 
réfère à ce qu’ont dit d’autres membres sur la bière et les 
eaux-de-vie. 11 a longtemps hésité sur les dépenses ; mais enfin 
comme il croit qu’on ne peut fixer les dépenses à moins de 
60 millions, il adoptera ce projet en refusant son vote aux 
moyens et au budjet annal.

M. ïVarin , les motifs qui le font voter contre 
les projets du budget sont énumérés dans la note; 
il ne les répétera pas. Il ne conçoit pas comment 
ceux qui voteront le budget à cause des circons
tances peuvent reprocher à d’autres de le repous
ser pour motif en dehors des chiffres. Les diminu
tions qu’on avait demandées , le sont depuis bien 
des années ; on aurait pu enfin les réaliser.

MM. van Geneckten, de Stassart et de Moor , 
sont successivement entendus

M. le ministre des finances (en hollandais) s’il se 
représente à l’esprit tout ce qui a été dit depuis 
6 jours pendant plus de qo heures ', il est ef
fraye' de sa lâche : il croit inutile de rentrer 
dans la discussion des principes politiques , non 
qu’il craigne d’éinetlre un avis où le roi parle , 
le ministre peut se taire ; la où lc3 faits parlent ii 
peut s’abstenir d'exprimer une opinion. U se bor
nera au petit nombre d’observations faites sur les 
projets mêmes.

On a prétendu que les re'ponses étaient trop cour
tes , trop sèches ; mais il a remis à la chambre 
tous les cléuieos sur lesquels reposaient les cal-

I
I culs , si des membres ont laissé de côté des ren- 

seignemens ils doivent se l’attribuer à faute.
Les économies lui paraissent importantes , il est 

vrai qu’une partie n'est que provisoire , mais en 
comptant tout, il a accompli la promesse qu’il 
avait faite. ^

Le ministre avoue que l'élat des pensions est trop 
élevé c est en effet du bon cœur du roi et des cir
constances ; il diminuera successivement.

On a demandé quel était l’état des engagères : 
à propos de la liquidation avec la cour de Vienne , 
il a été remis uu état des engagères, et l’on est oc
cupé à vérifier les créances pour les rembourser.

On se plaint de l’obscurité du syndicat : il dé
clare^ que ni lui, ni le roi n’en savent pas plus du 
■S) udicat que la chambre ; depuis six mois on n’a 
pas acheté ou vendu des effets si ce n’est quelques 
billets de dette différée. 11 réfute l’ouvrage allemand 
cite par un orateur ; 1 auteur n’avait aueune con
naissance de la loi de 1824. On se plaint de ce que 
le syndicat exerce un pouvoir dictatorial , s’ingère 
dans les affaires particulières ; cela est nécessaires, 
parce que certaines personnes ont caché beaucoup 
de domaines. Relativement aux barrières , l’orateur 
éclaircira les fait«,, il déclare toutefois qu’avant 
d’être en possession des barrières le syndicat était 
locataire de celles de Kerkraede ; ce qui lui était loi
sible ; aujourd’hui toute exemption , si elle existe 
est un abus.

Les fonds de l’industrie ne servent et ne servi
ront jamais à payer des écrivains, ni a soutenir des 
journaux.

On a demandé plus de communications , et ce
pendant , maigre toutes les offres, pas un seul ne lui 
a demandé des renseignemens.

La suppression de la secrétairerie-d’état peut de
venir un point de délibération ulte'rieure , il con
vient que le contre-seing serait utile ; il ne peut 
être question de la suppression du ministère de la 
justice avant I organisation, et alors encore cela dé
pend du roi. Le college philosophique subsiste d’ac
cord avec la cour de Rome ; ou ne peut y porter des 
cbangemens avant l’organisation des séminaires ; on 
donne 5o fl. aux prêtres et églises catholiques sur 
un aux protestans. Dans ce moment il y a îles fonds 
suffisans , c’est pourquoi on n’en a pas pétitionné de 
nouveaux pour i83o.

On a sagement fait de remettre les routes au 
syndicat qui avait fait de grandes avances pour les 
mettre eu état, somme qui dans trente ans ne sera 
pas remboursée ; il ne faut pas confondre les roules 
de première classe avec celles des provinces.

Ou s’est plaint de ce qu’on impôf de \ p. ojo 
sur les revenus de biens passés de main morte était 
fixe par arrête ; le fait est vrai , mais aucune do
nation aucun legs ne.pouvant être accepté pour des 
administrations sans l'autorisation du roi , il peut 
y mettre des conditions.

En s’élevant contre les leges , on a lu une dispo
sition qui laxe moins haut les lettres de recom
mandation hollandaises que celles dans les autres 
langues ; l’arrêté existant avant la réunion , ou n’a 
pas pensé à changer celte inégalité , parce que per
sonne ne s’est jamais plaint , il était inutile de s’oc
cuper de pareilles bagatelles dans la discussion pu
blique , si l’on en avait dit nn mot à l’un des mi
nistres , la rectification aurait eu lieu de suite.

L’orateur du gouvernement dit que la marine a 
des besoins, et que ciest à regret qu’on a diminué 
les pétitions de fonds pour ce département.

Passant à son département, le ministre rappelle 
les différens emprunts nécessités par des circons
tances malheureuses et qui ont nécessairement dû 
accroître les dépenses ; l’abattage ne sera maintenu 
que provisoirement ; il convient de l’inégalité de 
l'assiette ; cependant il doit faire observer que la 
comparaison présentée par M. G. G. Clifford est le 
résultat d’une erreur commise dans les tableaux ou 
figurent 19 au lieu de 29 mille. La disparutiou de 
la monnaie d’argent tient à la cherté de ce métal; 
le gouvernement s’occupe de porter remède au mal ; 
déjà l’orateur e proposé au roi de recevoir daus les 
provinces frontières le franc aux fonds public à un 
tanx plus élevé.

Pour ce qui concerne un budget provisoire le mi
nistre doit déclarer que dans les circonstances ac
tuelles le roi se fait un scrupule de conscience d'en 
admettre un pour un temps déterminé , cependant le

roi est bien résolus à maintenir l’ordre et la libenà 
Tous citoyens d’nn mnmp nnva Hnous avons uni

état , il fau( „„„J
e roi a faire |e

citoyens d’un même pays, 
même intérêt à la prospérité de !’é 
rallier autour du trône et 
bonheur de son peuple.

M. Le Hon d’apiès les explications du ministre! 
et considérant que la loi de >824 est indépemlj 
du budget , qu ainsi le syndicat a une existence! 
legale , votera pour les projets relatifs à la délie 
nationale.

La discussion est fermée.
On procède à l'appel nominal.
I. Sur le projet do loi qui règle les dépenses dé

cennales , 61 membres se prononcent pour et 
contre ; il est par conséquent adopté et sera en
voyé à la première chambre.

Ont voté pour : MM van Dam van Isselt, van 
Recnera , Rengers, Hinlopen , van Tuyll van lleeze, 
Boddaert , Byleveld, de Jonge, van Foreesl , Op 
ten Hooff, Dyckmeesler, van Nagell , ReyphmA 
(tlandre occidentale) , Frets, Hoym le van Papen- 
drecht, Lycklama , van Roelens , Lemkcr, Repe- 
laer , van Ultenhove , Focki-ma . Dedcl , van Wic- 
kevoort Croinmelin , G. Clifford , Donker Curlius, I 
van reisen (Anvers), Backer, van H uithem (Flandre ! 
Orientale), Gockinga, Wcei ts, van Randwsck, van 
Alberda , ûssel de Schepper , d’Escury van Heine- I 
noord, Petcatore ( Luxembourg \ ÏÏoeyé (Flandre 
Orientale), Sypkens, G, G. Clifford, van Stichlelen, 
vau Ascii van Wyck, vanSylzuma, de Mocr ( An
vers ), vau Tuyll van Çoelhorst , van Toulon, de 
Rouck (Flanche Orientale), Sandberg, van AIphen, 
Luzac , van Meeuwen , Verbeyen , Huyttens Ker- 
remans ( Flandre Orientale ) , Jarges, van Crom- I 
brugghe (Flandre Orientale), van Genechten (An
vers), de IVapenaert (Flandre Orientale) van 
Lynden , Geelhand Dellafaille (Anvers), BeelaerU 
vau Blokland, Sandelin ( Flandre Occidentale ), i 
van de Kasleele et Corver - Hooft.

Ont volé contre, MM. d’Anelhan, Fab. i Longrée, 
de Stassart _, Luyben (Brabant Septentrional), 'an 
den Broucke iteTerbeque, de Rotsin , Surniont de 
Volsberghe , de Brouckere , de Stockheiu, Cornet 
de'Grez, van Sasse van Ysselt. (Brabant Septen
trional), Angillis , Dellafaille d’fluysse, Tainle- 
nier, Huysinan d’Annecroix, de Bousier, de Sécus, 
de Liedel de Well , Serruçs, d’Omalins Thierry, 
Dumont, le Hon, Cuypers ( Brabant Septentrional), 
Duchaslel , Veranneman , Maréchal, Cogels, da 
Celles , Fallon , Surlet de Chokier, Trentcsaui , 
de Snellirick , Pascal d'Onyn , de Langlie , de le 
Vieilleuse , Pycke , van den Hove , de Melotte 
d’Envoz , de Gerlache , Coppieters , Ingenhoust 
( Brabant Septentrional ) , Barthélémy , War^n 
( Hollande ), Goeletts et Collet.

II. Le second projet de loi qui détermine de* 
moyens de faire face aux dépenses décennales, est 
rejeté par une majorité de 55 voix contre 5a.

S. M. sera priée de prendre ce projet en conside
ration ultérieure.

Ont voté pour : MM. van Dam van Isselt, Ÿan 
Reenen , Rengers , Hinlopen , van Tuyll *al’ 
Hceze , Boddaert , Byleveld , de Jonge , val1 0 
reest, op teu Hooff, Dyckmeester , vau Neg® 1 
Reyphins, Frets, Hoynck van Papendrecht, LJ 
klama , van Bodens , Dedel , van WickevoM 
Crommelin , G. Cliffort, Douker-Curtius , v°n 
sen , Backer, van H ul the m , Gockinga , Weerlij 
Randwik , van Alberda , Yssel de Schepper , “ ^ 
enry van tleioeuoort , Pescatore , Sypkens, 
Suchtelen, van Asch van Wyck, van ’
de Moor , van Tuyll van Goelhorst 1111 Ioli 0 
Sandberg , van Alpheu, Luzac , van 
keyen, van Lydeu, Beelaerts , v_ riiteii-
van de Kaateele, Lemker, Rej elrer, 
hove , Fockenia et Corver-Hooft. o

Ont voté contre : MM. d’Anelhati, La 
de Stassart , Luyben , vatiden Broucke de Lj;1 
que , de Roisin, Surmont de Volsberghe , de T 
kere , de Slockhem ; Cornet de Grez, van 
van Ysselt, Angiilis , Dellafaille u ’lluysse, ^ ^
tenier , IJuysman d’Annecroix, de Bousies , L ^ 
de Sécus, G. G. Cliford, de Liedel de v 
Seiruys , d’Omalius-Ttherry , Dumont , ^
Cuypers, Duchastei , Yeranneman , Marcel« , 
gels , de Bouck , de Celles , Fallon , Surlet d®1’ 
quier, Trentesaux, deSuelliuck, Pascal a 1

Met,wen , Vet" 
an Blockland,



je Laughe . Huyltens-Kerremans , de le Yiclieuze, 
Pycke , vanden Hove , de Melotte d’Envoz , van 
Gro.ubrugghe , Faber , de Gerlacbe, Coppieters , 
van Genechten, de Wapenacrt , Ingenhousz , Geel- 
band Dellafaille , Barlhclemy , Warin , Goelens , 
Collet et Sandelin.

HI, Le projet da loi sur la datte nationale et pour 
regier les intérêts du syndicat d’amortissement, à 
l’occasion de la fixation du budjet pour la période 
décennale à partir de i83o , a été adopté à une 
majorité' de 88 contre ig voix.

Les opposaus sout : MM. d’Ânetkan , Fabri-Lon- 
{rie,de Stassart , Luyben , van den Broticke de 
Trrteequo, Fockema, de Stockhern , Cornet de 
Grez, van Sasse van Yssdt , Angillis , Pcscatore , 
deSérus, de Liede I de Well, Cogels, Fallon, de 
Langhe , Faber , de Gerlacbe et Beelaerts van 
Blockland.

IV. Le projet de loi qui règle les de'pensea an
nales, a été adopté à la simple majorité d’UNE 
VOIX ( 54 pour et 53 contre ).

Ont voté pour : MM. van Dam van Isselt , van 
Reencn , Rengers , Hinlopen , vau Tuyll van Heeze , 
Üoddaert, Byleveld , de Jonge, v»n Foreest , Op 
ten HoofF, Dykmeester , van Nagel, Reyphins, 
Frets, floynck van Papendrechl, Lycklama , van 
Helens, Lemker , Repelaer, van Ultenhove , De
in! 1 van Wicke voort; Crommelin , G. Clifford , 
Bonker-Curtius, van Velsen, Racker, van Hul- 
fcn, Cockinga , Weei ts , van Randwick , van Al- 
Wila, Yssel de Scheppert, d’Escury van Hei- 
»ennord , Peseatore, Sy pkens , G. G. Clifford , van 
Suchte Ion , van Ascii van Wyck , van Sylzama , 
stMoor, van Tuyll van Coelhorst , van Toulon , 
Cuypers , Sandberg , van Alphen , Luzac , van 
leeuwen, Vcriieyen , Jarges, van Lyuden , Bee- 

»erts, van Blokland , Sandelin , van de Kasteele 
il Corver-Hooft.

Ont voté contre : MM. d’Anethan , Fabri-Lon- 
îjee, de Stassart, Luyben t van den Broucke de 
eibecque , de Roisin , Fockema , Surmont de 
cliberghe , de Brouckere . de Stockhern , Cornet 
t Grez ’ Van l^asse van Yssell, Angillis , Della- 
!l edHuysse, Taintenier, üuysman d’Annecroix, 
eBonsies , Boyé , de Se'cus , de Liedel de Well, 

jcrruyg, d’Omalius Thierry , Dumont , Le Hon , 
«haste!, Verannetnan , Maréchal , Cogels , de 
oock, de Celles, Fallon , Surlet de Cliokier , 
'cntesaux, deSnellir.ck , Pascal d’Onyn , de Lan- 

, ' ’ ““ydenslkerremans, de la Vielleuse, Pycke , 
l*r <jn FFovo , de Melotte; van Crombrugghe , Fa
te ’ae Gerlache, Coppieters, van Genechten, de 

ipenaert ; Ingenhousz , Geelhami Dellafaille, Bar- 
eilly ) kVarin , Goelens et Collet.

Y T
Jjf - e Projet de loi qui détermine les moyens 
j ,ÜIre face aux dépenses annales, a été retire’ par 
Hl X,c‘ ministre des finances , par ordre du roi, 
Kn |U rejet des voies et moyens du budjet dé-

N pr0',el pour fixer la somme à employer
F année i83o , à l’achat et au rembourse- 

jjfjj. ,e *a ''otte publique a été adopté par une ma-
I fle io3 voix contre 4-

I#..,8 0l'P°sans sont MM.d’Anelhan , Fockema, van 
|_ aan Ysselt , et Angillis.
, 8 membres absens sont M. de Borchgrave ,•lié;

Va" Heiden et Vanliees, du nord.
du

»e (]^!n'slre prie M. le président d’inviter les mem 
k- ?. cha>uLre d’assister à la séance lundi«ain. i| pro-
tiin,ic’ V 8Ura a faire de la part du roi , une com- 
|«siii0 1011 8ue S. M. trouve nécessaire dans la 

[ 11 *es circonstances actuelles.
céc à |S,ea^?e esl: levée à 5 heures et demie, et ajonr- 

lundi à midi.

f'tEGÉ, le aa Décembre.

8Esultat de ua discdssion du ig.

%lé DarER D8CiENNAt' i partie des dépenses , a été 
“dns. 1 vo'x contre 46 ; il s’élève à 60,750,000 

. ^‘nsi |e. a.
'titles s e.pcnses, 'Ie l’étal répute’es fixes et in- 

Portées à cette somme jusqu’à i84o. 
!ttHde ,a cllan8er à ce résultat , à moins qu’en 

de la loi foudamentale , le roi ne

provoque , à l’égard d’une ou de plusieurs deces 
dépenses, une délibération des états-généraux.

Le budget DECENNAL , partie des recettes , a été 
rejeté par 55 »OCvt contre 52. Cette partie du bod 
jet , qu’on appelé aussi voyes et moyens , ou moyens 
de faire face aux dépenses, comprend toutes lus im
positions décennales.

Le budjet annal , partie des dépenses , montant 
à 17,103,200 fi. a été adopté par 5| voix contre 53.

Les dépenses de l’état ' réputées variable» et 
qu’on doit arrêter tons les ans , sont donc irrévoca
blement fixées pour i83o.

Le budget annal , partie des recettet, a été re
tiré par le ministère. La raison de ce retrait est 
qu’une grande partie des recette» annale» sa com
pose des cent» additionnels sur les imposition» dé
cennales qui venaient d’être rejetées.

Par le rejet des recettes dont se composait le pro
jet de budjet décennal , et par le retrait du projet 
de budjet des recettes annales , tout impôt légal 
cesserait d'exister le i#r janvier i83o sans l’adop
tion des mesures suivantes. Pour que tou* le» ser
vice» que fait le trésor public , payement des [ éli
sions , liai tenions , dépenses de toute nature, 
soient continués, il devient indispensable quo le 
gouvernement obtienne des deux chambre* , a»ant 
le t*r janvier , la sanction de nouveaux budjets Je 
recettes ou d'une lui qni l’autorise à continuer de 
percevoir provisoirement les impôts établis par le 
budjet décennal volé on 1820 et le budjet annal 
de i8.?g.

Le ministre des finances a en effet annoncé 
qu’il serait présenté lej surlendemain , un mes
sage royal à la chambre. Il résulte d’uu pas
sage du discours de ce ministre que le gouverne
ment n'a pas l’intention de demander cette autori
sation provisoire. C’est cependant le seul moyen 
d’obtenir la perception légale de tonte contribution 
quelconque, a moins que des lois définitives ne soient 
ad optées avant le premier janvier. Hors de là il ne 
peut y avoir que violation delà loi fondamentale et 
coup-d ’état.

Le message royal qni a dû être présenté à la cham
bre hier lundi décidera donc probablement la ques
tion de savoir si le ministère se constitue en révolte 
contre la loi fondamentale , s'il veut usurper le 
pouvoir législatif , ou si , ce qni , quoiqu’on en dise, 
nous paraît plus probable , il se soumettra à la dé
cision constitutionnelle de la chambre et lui pré
sentera de nouveaux projets de lois, provisoires ou 
non ,qu’elle puisse adopter.

On comprend aisément en outre que par le 
rejet des budjets des recettes , ceux des impôts 
actuellement existants dont on veut prolonger la 
durée jusqu’en i84o, les nouveaux projets d’accise 
sur les bierres, vins , eaux-de-vie , vinaigre» etc. , 
devront subir des modifications ou être remplacés 
par d’autres impositions.

Si on accorde au gouvernement l’autorisation de 
percevoir provisoirement les contributions actuelles 
jusqu’à l’adoption des nouveaux projets de bud- 
jcls décennal et annal ( partie des recette»), la 
mouture sera par cela même provisoirement main
tenue. !1 est toutefois possible que les chambre», 
tout en accordant pareille autorisation , en ex
ceptent l’impôt-mouture.

Enfin la loi qui alloue une somme de 1,700,000 
florins pour être employée en i83o à l’achat et à 
l'amortissement de la dette publique , a été adoptée 
par io3 voix contre

On a vu que la discussion et 1» délibération n’em
brassaient rien moins que sept projets de loi à la fois.

Le lendemain de la présentation à In 2* ch»ra- 
bre du fameux message du 11 , le ministre de la jus
tice a adressé aux procureurs généraux , aux avo
cats généraux et substitut» de procureurs généraux, 
aux procureurs criminels dans les provinces, aux 
officiers du parquet près les tribunaux et à leur» subs
tituts , ainsi qu’aux directeur» de police , une cir
culaire dans laquelle il leur rappelle que ce message 
contient l’opinion individuelle du roi , sur l’état ac
tuel des choses et sur la nécessité de prendre dans 
les circonstances présentes des mesures énergique 
pour détourner le danger qui menace la chose pu 
blique, surtout dans quelques contrées du royaume. 
Le ministre engage ses subordonnés, conformé

ment à la volonte Ju roi , à adopter les principes 
professés dans le message et à les prendre pour règle 
de conduiie dans l’exécution de leurs fonctions.

~~ Voici comment le National rend la phrase 
du Ministre relative à une loi transitoire :

« Nous ajoutons, dit ce journal , l’observation 
qn’a faite le Ministre concernant la loi transitoire. 
I! n’y a, dit S, Exe. , pour le Roi, aucune obli~ 
galion de la présenter , ei je suis chargé de décla
rer à la Chambré , que , vu la tendance et l’agita 
tion des esprits , dans une partie du royaume , le' 
Roi ne compte pas la soumettre à la délibération 
de Vos Nobles Puissances. »

- Le conseil de la régence s’est occupé , dans 
la s*au»e d’hier , de la discussion du budjet mu
nicipal. L’allocation pour salaire du directeur do 
police » été maintenue par hait voix contre sept.

j E * été donné lecture dans la même séance 
d une dépêche ministérielle invitant les régences 
à ne plus imposer de cent» additionnels au profit 
de ia caisse communale , sur les vins étranger», les 
bière», le» vinaigre» et e»ux-de-vie , vul’augmen- 
1#tion d impôt proposée sur ce* objets au profit 
de l’état.

“• «nues, grenier ties états de Liege , a reçt 
du roi de Prusse ia croix de VÂigle Bouge.

' fh1 s*d qve les doctrines du National ont trouvé deur 
eclios dan.» tés provinces méridionales, l’un à Gand , l’autre » 
i-iege. Celui-ci commence à faiblir ; il y a dix jours, loti 
de détourner le pouvoir des. coups d’état , il déclarait es 
presseineut que si le budget était rejeté , il ne restait au pou 
voir «autre alternative que de suicider en vendant la pré 
rogatrve royale pour un budget, ou de faire un coup d’état 
Entendez le aitjourd hui : ceux qui veulent les coups d’état 
ce sont les journaux révolutionnaires , c’est-à-dire , nous e 
tou» ceux qui preferent l’exécutiou ,1e la loi fondamentale e 
a gaiantie de n»s libertés au maintien des principes de M Var 

idaanen. Ce journal prétend que nous l’avons plaisanté e 
il noir» répond , dan, s0„ style accoutumé , par une de ce 
phrases sonores auxquelles il ne manque que d’avoir un sens 
Quit se de rompei il peut tant qu’il le voudra , unir les tra 
ditions de la Gazettâ de France ht celles du Père du chêne 
ce ne sera jamais 1 envie de plaisanter, mais Un’sentimenl 
m /V , t0Ut; aatre nati>re. qu’inspireront au public et à nom 
le National et ses doublures de province.

— On lit dans le National :
A la seule exception près de notre pays , nous persistons à 

dire _que 1 Europe ( peuples et rois ) a plus perduFqu’clle n’a 
gagne a la chute de Napoléon , qui avait un égal intérêt 
au maintien du trône et ,1e tout ce qu’il y a de vossibl, 
dans la liberté politique , parce que , selon la belle expressior 
de Fontanes, Napoleon possédait la sczence du pouvoir e\ 
que celte science ardue et sublime fut principalement ht 
dispensable aux grandes fondations politiques , et plus enemtmoPdUcrne,e emeüt ^ SJ^me -Pr<L>Utif 'tes mttp'

— Nous extrayons du même journal le passade 
suivant : 1 oG

ai utic <
1 , , . rl w g^sLonnaoe «il n’

bait , » prétendait que le gouvernement serait 
heureux de fouvoîr présenter une loi transite 
Le lendemain parut le noble message du , 
monument d’une loyauté peu commune parmi 
homme» sans exemple , peut-être, chez les r 
et les fact,eux en tremblèrent. Une lonsanir 
sans exemple les avait déshabitués du lani 
erme et decide que se doit à lui-même de h 

le chef dan état lorsque les factions sont 
presence. 11

» Depuis cette époque le contraire tout juste 
arrive de ce que proclamait le Courrier avec 
jactance habituelle. Ceux-là même qui en ba 

liant, volent le rejet, montrent qu’ils s’estimera 
encore trop heureux de pouvoir voter en fav 
d une loi transitoire. i>

Ainsi quand le» membres de l’opposition pari
de refuser le budjet, ce sont des factieux qui \
lent renverser le gouvernement ; tel est le sens
plusieurs articles publiés par le National Ocra 
pour ne pas eniraver le gouvernement, 'ik s 
piets, tou t en refusant le budjet, à voter nne 
transitoire , ce sont des lâches ; tel e t le L 
lignes qui précèdent. ’ *âI le sens

Et ce sont là les hommes qui parlent des 
ces de la presse et qui veulent l’enchaîner ! C 
au monopole delà presse qu’il» visent, et ce



ÉTAT CIVIL DE LIEGE dû 21 décembre. 

yaissances : 3 garçons, 7 filles.
Décès 2 garç. , 1 homme, 6 femmes , savoir: Jean-Henri 

Piette, âgé de 49 ans , tisserand, rue Grande-Béclie, époux 
de Marguerite Batta.— Élisabeth Defraine, âgée de 92 ans, 
rue du Vert Bois , veuve de Bertrand Spirlet. —Marie Josephe 
Scaillet, âgée de 7b aus , rue Roture , épouse de Mathieu B la
vier.— Marie-Anne-Sophie-Joseph Kips, âgée de 48 ans , jour- 
naliè'e, rue Soeurs de Hasques. *—■ Marguerite Lambertine 
Jeunehomme, âgée de 49 ans, tricoteuse, faubourg Sainte- 
Marguerite , venvede Jean-Nicolas Gçradon. —• Marie-Florence- 
Joseph Scaillci, âgée de 45 ans , rue de la Barbe d’Or , veuve 
de Jean-Guillaume Oifermans. —• Marie-Catherine Balaës , âgée 
de 21 ans, journalière, domiciliée en la commune de Gri- 
vegnée.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

HOTEL DU PONT-NEUF A CHENÊE.
N. PAINSMAY a l’honneur d'informer le public qu’il don

nera BAL, vendredi prochain, fête de Noël. 329

Le MANÈGE, place St-Pierre ( recouvert à neuf) est OU
VERT tous les jouis aux personnes qui veulent venir y monter 
leurs chevaux. 322

Je CONTINUE d’ÉCHANGER avec bénéfice, les espèces 
a or et anciennes pièces d’argent.

J.-F. MASU , rue Vinâve-dTsle , n° 52. 234

Au MAGASIN Place-Verte, n° 780, sont arrivés les assortimens 
de lainages de France : tels que bas et chaussettes de toute qua
lité et grandeur, gilets, jupons, calçons , camisoles et robes 
cl enfans , ^ en laine, en flanelle et en cachemirs , bonnets 
grecs , écharpes et nouveaux fichus en laine. Il y a les mêmes 
articles en tricoté. Bas de soie noirs et blancs, bas fil d’Ecosse, 
grand choix de bas de coton à jours ainsi qu’unis, gros de 
Naples et Florence noir , foulards des Indes et autres ,"cravat- 
tes de soie noire et de fantaisie , idem Indiennes, batistes, 
bareges et autres, fichus en tous genres , crêpe de Chine , in
digene , cottonnettes, maclras et mouchoirs de poches, toiles 
et les plus beaux linges de table damassé etc. , etc. Au plus' 
grand choix et à des prix -très avantageux. 883

VENTE APRES DÉCÈS.
Jeudi 24 décembre , à neuf heures du matin , pour 

continuer toute la journée, le tuteur et subrogé du tuteur 
des enfans mineurs de feue la dame veuve Franquinoule , fe
ront VENDRE par DE LONCIN, à la maison mortuaire , 
rue d’Avroy ,n° 58d , tout le MOBILIER délaissé par ladite 
dame : commodes, garderobes, bais de lits, lits, matelats, linges, 
batterie de cuisine , ustensiles de boutique , comptoir , pan
nier , semences, sabots, beurre, 25 à 30 bouteilles de vins ; 
argent comptant. 319

VENTE JUDICIAIRE
D’une MAISON DE COMMERCE , située rue de la Cas

quette , derrière l’hôtel-de-ville, n° 287 , composée de trois 
pièces au rez-de-chaussée, cour fermée ensuite prenant jour 
par une lanterne, pompes , deux chambres au premier et 
deux au second, grenier au-dessus et deux caves sous le fonds , 
le jeudi 24 décembre , à dix heures du matin, pardevant le 
juge de paix des quartiers du Sud et de l’Ouest de cette 
ville , au bureau de ses séances , rue Pied cle-Bœuf, n° 693 , 
par le ministère de Me PARMENTIER, notaire , auquel on 
peut s’adresser pour les renseignemens. 287

2 Jeudi. 24 de ce mois, à 2 heures de relevée, le notaire 
PAQUE VENDRA à l’encan , les MEUBLES et EFFETS dé
laissés par Mme. Thys , i la maison n° 303 , rue devant les 
Carmes , à Liège. Argent comptant,

HUITRES anglaises, chez Pahfohduy , derrière l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises I™ quai, à fl 1 30 chez Peret, rue Ste-Ursule

HUITRES anglaises vertes à 1 fl. 30 cents, chez L. Anuries, fils 
Souverain-Pont, au Petit Pavillon Anglais, n° 329. 214

Belle CHAMBRÉ à LOUER , rue Large des Tanneurs , n° 98*

A LOUER pour Noël prochain, une MAISON avec un 
petit jardin, située quai d’Avroy, n° 798. S'y adresser. 321

VIN DE PAYS à 23 cents le litre ; BORDEAUX à 32 c. 
la,bouteille et autres vins, à des prix modérés, nu 394 , Hors- 
Château. 332

VENTE DE CHENES, HÊTRES ET ORMES.
A CREDIT.

Le mardi, 5 janvier 1830, à 10 heures du matin, l’on 
vendra aux enchères, dans le bois de FANSON , situé à une 
demi lieue de la rivière de l’Ourte :

1° Une grande quantité de superbes chênes, propres pour 
arbres de moulin , machines, etc.

2° De beaux hêtres, convenables par leur élévation et leur 
grosseur à servir à des cuvelages.

3° Une allée d’orme*. 3l9

'V ILLE DE LIÈGE. — l e bourgmestre et les éehevin», 
vu la demande du Sr Michel-Simon Devigne, du 15 décem
bre courant, ayant pour objet d’être autorisé à transférer son 
atelier de chaudronnier derrière la maison n° S23, rue Puits- 
en-Sock, arrondissement de l’Est.

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824, relatif à l'établisse
ment de certaines manufactures et ateliers, Arrêtent :

La demande ci-dessus analysée sera publiée et affichée pen
dant quinze jours consécutifs, pour que les personnes qui croient 
avoir à s’opposer aient, dans le même délai, à faire remettre 
les motifs d’opposition au secrétariat de la régence.

Le présent sera inséré dans les journaux de cette ville et 
affiché tant sur ia pierre noire à l’Hôtel-de-Viile , qu’à la porte de 
l’église St.-Nicolas. — A l’Hôtel-de-Ville , le 18 décembre 1829

L’éclievin Rouveroy.
Par la régence , le secrétaire de la ville, Despa.

VILLE DE LIÈGE. •— Le bourgmestre et les échevins, 
vu la demandé adressée aux nobles états députés de la pro 
vince, pur le sieur DD. Smets , tendante à obtenir l’autori
sation d’établir une fabrique de crayon de plombagine , de 
cire-à-cacheter, de gélatine alimentaire pour colle d’os, de 
phosphate de soude et autres produits chimiques , dans un 
local situé dans la rue Chaussée-des-Prés, n° 362 , apparte
nant au Sr Dumont-Regnier.

Vu l’arrêté royal du 31 janvier 1824, relatif à l’établisse
ment de différentes manufactures et ateliers , Arrêtent :

La demande ci-dessus analysée, sera publiée par la voie 
des journaux de cette ville et affichée tant à l’hôtel-de-ville 
qu a la porte de l’egîise de St.-Pholien , pour que les per
sonnes^ qui croient devoir s’opposer à l’établissement projeté 
aient a faire remettre les motifs d’opposition au secrétariat 
de la régence dans le délai de quinze jours.

A l’Hotel-de-Yille, le i$ décembre 1829.
L’échevin Rouveroy.

Par la régence, le secrétaire de la ville Despa. 316

Le lundi, 28 décembre 1829 ,'aux’dix heures du matin, 
au domicile du sieut- Barthélemy Lambert, aux TROIS PONTS 
commune de FOSSE, ledit sieur Lambert et consors, feront 
exposer en VENT£,uux enchères par le ministère du soussigné, 
notaire à Stavelot, L’USINE ci-après désignée, située audit 
lieu des Trois Ponts, divisée en deux lots ; savoir : i» Une 
scierie avec machine et tous accessoires, coup d’e-au, canaux 
et dépendances, mue par la rivière de Viel Salm, 2° un 
établissement servant à briser le chanvre , avec mécanique et 
ustensiles en dépendans, coup d’eau, etc., mû par ladite ri
vière; plus deux pêcheries. —La force de ce coup d’eau et 
la situation de cette propriété distante de Stavelot d’une lieue, 
et de deux de Lierneux , qui peut être utilisée pour la prépa
ration du manganèse, offrent l’avantage d’en faire un grand 
établissement alimenté par l’eau.

Le cahier des charges est en l’étude dudit notaire A. VOISIN.

3 VENTE D’IMMEUBLES.
Mardi 5 janvier (830 , à 10 heures du matin, en l’étude et 

par le ministère de Me DELBOUILLE , notaire roy al à Alleur, 
sur la chaussée de St-Trond, il sera VENDU aux enchères les 
immeubles ci-après.

1er Lot. —Une pièce de terre de la contenance de 26 per
ches 137 palmes , sise en lieu dit derrière Mon Tombeur.

2e Lot.—Une pièce de terre de 34 perches 875 palmes , 
sise en lien ditPoirsy.

3e Lot. — Une terre de 10 perches 845 palmes, sise jjà ,1a 
voie de Lens sur Geer.

4' Lot. —• Une terre de 10 perches_894 palmes , sise à ladite 
voie de Lens sur Geer.

Les terres qui précèdent jont situées en la commune de 
Momalle.

5® Lot. — Une terre de 43 perches 594 palmes , sise en lieu 
dit à la Tombe.

6e Lot —-Une terre de 33 perches 594 palmes, sise à la voie 
de Fise à Freloux, entre Kemexhe et Fise.

Ces deux pièces sont situées en la commune de' Eise-le- 
Marsal.

7« Lot. —-Une terre de 13 perches 78 palmes, sise à la voie 
de Kemexhe, commune dudit Momalle.

S’adresser pour avoir communication des titres de propriété 
ct du cahier des charges audit notaire DELBOUILLE.

A VENDRE DE GRË-A-GRË.
|e Deux MAISONS contiguës et un jardin y annexé , situés 

près de la chaussée , à DISON , occupés par Mathieu Niset et 
Louis Léonard.

2° Une MAISON avec jardin, situés SUR-LONEUX , à 
Ayeneux, tenus par Toussaint Biaise.

3e Un CAPITAL de 3,360 florins en rente perpétuelle à 
4 pour cent, réductible à 3 , le cas échéant, grévant la maison 
enseignée du Romarin , sise rue Neuvice , à Liège.

4° _Et^ une CREANCE de 1,474 florins 48 cents, produi
sant intérêt annueL de 5 pour cent , due par Mathieu Niset, 
de Dison.

S’adresser à M. MA GIS, mont St.-Martin , à Liège , ou au 
notaire LEGRAND , à Soumagne. 320

GRANDES VENTES DE FUTAIE ET DE BALIVEAUX.
Le mardi, 29 décembre courant, 10 heures du matin 

il sera vendu :
Au lois de Rouveroy, situé à Sclayn.

t° Une coupe de 22 bonniers de belle futaie, composée 
de gros chênes et de vernes de la plus graude élévation

2° 3000 baliveaux environ, propres pour le service des 
houillères.

Les marchés étant formés d’avance , le recours s’en fera 
chez PALATE , à Sclayn. 30

ETRENNES.

LA RECOMPENSE , journal du jeune ilje.
Ce petit journal destiné aux enfans parait à Liège t0nl 

les huit jours, et va commencer sa troisième année Chan™ 
numéro se compose de divers articles d'un style simple eUhir 
sur l’histoire naturelle, la physique, la minéralogie, la * 
graphie , l’histoire , les voyages, etc. Ou y joint des conta 
moraux , desanecd tes, des maximes, des pièces de poésie choi 
sies avec soin. On.tâche d’inspirer , aux jeunes lecteurs, avec 
le gout des connaissances utiles , le sentiment de leurs ilevoirs 
Chaque N° se termine par des questions de grammaire de 
géographie, d’histoire, d’arithmétique, de statistique etc. dont 
la solution est donnée dans le N° suivant.

On s’abonne à la librairie C. Lebeau-Ouweix, place du Spec, 
tacle, à Liège, chez les principaux libraires et à tous les 
bureaux des postes du royaume.

Le prix est de i fl. 50 par trimestre pour Liège ; 1 fl.75 
poui les autres villes du royaume et 2 florins pour l’étranger.

HUY, CHERCHE un AIDE cl un ÉLÈVE en pharmacie. Ü3

AVIS AU COMMERCE.
J’ai l’honneur d’informer MM. les négocians, qu’à partir 

du premier janvier 1830, les bureaux île mon roulage seront 
transférés à ma maison, n° 618 , près la porte St.-Léonard, 
en cette ville.

Mes voitures accélérées par autorisation de Sa Majesté, 
continuent à partir régulièremement pour Bruxelles, Garni, 
toute la Belgique , la France et l’Allemagne. ■—Les prix do 
transport sont très-modérés.

Les bureaux sont :
A Bruxelles, chez S DETIGE , au Nouveau Marché am 

Grains, n° 1438.
A Garni, chez H. DETIGE, à la Forte- Rouge , près le Mal 

ché aux Grains.
A Cologne, chez F. PANNES , au Waitinaiclt, n°39.
A Liège chez le soussigné.
Liège, 21 décembre 1829. H. DETIGE.
PS. — A ma maison n° G18 , près St.-Léonard, il y a à 

LOUER actuellement un très beau QUARTIER au premier, 
composé de quatre pièces , avec foyer , y compris un joli 
salon. — Le locataire pourra jouir d’une cuisiue au rez-de- 
chaussée et de divers accessoires.

SOUSCRIPTIONS A LA LIBRAIRIE L. MAHOfiX,
Voyage du jeune Anarcharsts en Grèce , par J. J- Barthé

lémy , accompagné d’un superbe atlas dessiné-et gravé sut 
cuivre par P. Tardieu. , ,

L’ouvrage aura 7 vol. in-8° imprimés sur papier satine. 
L’atlas comptera pour 2 volumes.

A partir du 25 courant, il sera délivré tous les 15 jours un 
volume au prix de I florin 89 cents.

Dictionnaire universel de la langue française, par La'ea“* 
2 vol. in-4° , d’environ 2,500 pages à 3 colonnes.

COMMERCE.
Fonds anglais du 18 décembre.—Red. 93 5)8 j Cons. 00 Ot 

—Cous, à terme 94 5|8 ; —Act. de la banque , 000 0[0.

Bourse de Pans du 19 déc. —Rentes 5 p. O[0, i°^''s 
du 22 sept. 1829, IOS fr. 65 c. — 4 f[2 p. O[0, j01|ISs , 
du 22 sept. , 000 fr. 00 c. — Rentes 3 p. 0(0, ;omss.
22 juin 18^9 , 84 fr. 50 c. — Actions de la hahquei 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1829,83 h' 1 .
Emprunt d’Haïti, 425 fr. 1.0 c.

— 61 
Bowse d’Amsterdam , du 19 décembre. —Dette acti' ^ 

l[8. —Idem différée f 9(64. — Bill, de cli. 24 d • ^ j, 
Syndicat d’amortissement 4 1 [2 100 5j8 —Rente rein h ij0p,
98 1(4. —Act. Société de connu. 87 3[8 0i0.5,
et O 5, 104 0(0. —Dito ins. gr. L.. 67 4.----- Dito G V.#
OO 0[0. — Dito eni. à L. 5 , 000 OiO. — Danois a ^ y 
75.5(8.— Ben. fr. 3 0(o , 86 0(0. — Esp. H 5
— Dito à Paris, 10 0(0.— Rente Perpét.[65 0[0. — 'ie t j (1OÖ
Banq. 102 1(2 00. — Métall. , 100 1(4.----- A Rot. < . 0[0
000. — Dito 2« 1. 000 Of) 00— Lots de Pologne • 
00 0(0. — Naples Falconet 5, 87 i i Li6. — Dilo W
99 l[2 00.

Bourse d'Anvers 3 du 2i déc. — Cours des Eff^s^eS

Dette active , 
Obi. syndicat, 
Dette dom., 
Act. S. Coin. ,

2 1[2 d’intérêt, 60 l|2
4 02 » 00 0(0
2 i|2 » 98 118P
4 i|2 » 00 0(0

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

courts jours.
<i8p
12 17 1 [2 
47 5(16 
36 1]8 
35 3(16

: 2 mois.
i

12 1(2 à 1012
46 15[16 

35 7|8 
35

Escompte 4 p. û|0.

■ j ,1j Lié?*'
GRAINS. — Les prix des grains au marche a 

I décembre, n’ont éprouvé aucune variation

H. LIGNAC, imprim du Journal,placedu Spectacle, ilifS8


